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Erwägungen

E. 28
octobre 2016 consid. 4.1.1 et les références citées). 2.2.2 En l’espèce, l’appelant a produit
trois pièces nouvelles à l’appui de son appel (pièces nos 3, 4 et 5 de son bordereau du 22
janvier

- 8 - 2018), dont il convient d’examiner la recevabilité au regard de l’art. 317 al. 1 CPC. La
pièce n° 4 – soit un acte de défaut de biens et des commandements de payer de l’Office des
poursuites du district de Lausanne – et la pièce n° 5 – soit un devis du médecin-dentiste de
l’appelant – sont datées respectivement du 27 novembre 2017 et du 3 novembre 2017. Etant
postérieures à l’audience de plaidoiries finales, il y a lieu d’admettre leur recevabilité en
appel. La pièce n° 3 – soit le contrat d’apprentissage du fils de l’appelant – est quant à elle
datée du 16 juin 2017. Si elle est certes postérieure à l’ouverture des débats principaux, soit
à l’audience de première plaidoirie du 15 mai 2017, l’appelant aurait néanmoins pu la
produire encore en première instance (JdT 2014 III 211). Partant, la condition de
l’allégation immédiate posée par l’art. 317 al. 1 let. a CPC fait défaut, de sorte que cette
pièce est irrecevable en appel. Quoi qu’il en soit, elle n’apparaît pas pertinente pour le sort
de la cause, pour les motifs qui seront indiqués plus loin (cf. infra consid. 5.2.2.3). 3. 3.1 Est
litigieuse la question de la suppression de la contribution d’entretien après divorce que
l’appelant doit à l’intimée. 3.2 La modification ou la suppression de la contribution
d’entretien du conjoint (art. 129 al. 1 CC) suppose que des faits nouveaux importants et
durables soient survenus dans la situation du débirentier ou du créancier, qui commandent
une réglementation différente ; la procédure de modification ne doit pas viser à réexaminer
ou corriger le jugement de divorce, mais à l'adapter aux circonstances nouvelles (TF
5A_762/2015 du 8 avril 2016 consid. 4.1 ; TF 5A_78/2014 du 15 juin 2014 consid. 4.1 ;
ATF 137 III 604 consid. 4.1.1). L’application de cette disposition suppose donc un
changement notable, durable et

- 9 - imprévisible de la situation financière – globale – de l’une des parties au moins (TF
5A_93/2011 du 13 septembre 2011 consid. 6.1 ; TF 5A_241/2010 du 9 novembre 2010
consid. 3.2, in FamPra.ch 2011 p. 193). Le fait revêt un caractère nouveau lorsqu’il n’a pas
été pris en considération pour fixer la contribution d’entretien dans le jugement de divorce.
On présume que la contribution d'entretien a été fixée en tenant compte des modifications
prévisibles, soit celles qui, bien que futures, sont déjà certaines ou fort probables (TF
5A_762/2015 du 8 avril 2016 consid. 4.1 ; TF 5A_501/2014 du 15 décembre 2014 consid.
2.3.1 ; TF 5A_561/2011 du 19 mars 2012 consid. 11.1.1, ATF 138 III 289). Le moment
déterminant pour apprécier si un fait nouveau s’est produit est la date du dépôt de la
demande de modification (ATF 137 III 604 consid. 4.1). Une circonstance est alors
qualifiée d’ « imprévisible » si, au moment de la fixation de la rente, le juge du divorce ou
les parties ne pouvaient prendre en considération les conséquences concrètes de la



modification des circonstances dans le calcul de la rente (TF 5A_93/2011 du 13 septembre
2011 consid. 6.1 ; ATF 131 III 189 consid. 2.7.4). Le caractère notable de la modification se
détermine in concreto, selon chaque cas particulier, en comparant les situations avant et
après le changement de circonstances (cf. ATF 118 II 229 consid. 3a rendu sous l’ancien
droit). Il importe par ailleurs de prendre en compte tous les facteurs susceptibles de
provoquer une modification durable, à savoir non seulement la diminution du revenu, mais
également l’augmentation de charges, ces facteurs devant être appréciés globalement
(CACI 26 avril 2012/195 consid. 3b). Pour déterminer si la situation a notablement changé,
au point qu'une autre décision s'impose, il faut examiner dans quelle mesure les capacités
financières et les besoins respectifs des parties ont évolué depuis le divorce (TF
5A_324/2009 du 25 mars 2010 consid. 2.1).

- 10 - 4. 4.1 4.1.1 L’appelant fait valoir que contrairement à ce qu’ont retenu les premiers
juges, il aurait produit les pièces nécessaires à établir ses charges, à l’appui toutefois de sa
demande d’assistance judiciaire. 4.1.2 La demande en modification de jugement de divorce
est soumise à la procédure de divorce sur requête unilatérale (art. 284 al. 3 CPC). Cela
signifie que la maxime des débats s’applique en ce qui concerne les contributions
d’entretien (art. 277 al. 1 CPC), le tribunal pouvant toutefois si nécessaire requérir des
parties la production des documents manquants pour statuer sur les conséquences
patrimoniales du divorce (art. 277 al. 2 CPC). L’art. 277 al. 2 CPC n’entraîne toutefois pour
le juge aucun devoir d’interpellation lorsqu’une partie n’a pas allégué avec suffisamment de
précision un élément de fait concernant les effets patrimoniaux du divorce (TF
5A_751/2014 du 28 mai 2015 consid. 2.3). En vertu de la maxime des débats, les parties
allèguent les faits sur lesquels elles fondent leurs prétentions et produisent les preuves qui
s’y rapportent et permettent de les établir (Haldy, CPC commenté, 2011, n. 3 ad art. 55 CPC
; Simeoni, CPra Matrimonial, 2016, n. 95 ad art. 129 CPC). Conformément à l’art. 8 CC,
chaque partie doit, si la loi ne prescrit le contraire, prouver les faits qu’elle allègue pour en
déduire son droit. Les exigences au sujet de l’allégation découlent d’une part des éléments
constitutifs de la règle de droit sur laquelle le demandeur fonde sa prétention, d’autre part
du comportement de la partie adverse durant la procédure. Selon le droit fédéral, pour que
l’exigence de motivation suffisante des allégations (Substantiierungspflicht) soit satisfaite,
les faits, allégués en la forme prescrite et en temps utile selon le droit de procédure, doivent
être suffisamment précis pour, d'une part, que la partie adverse puisse les contester en
connaissance de cause et, le cas échéant, administrer la preuve contraire et pour, d'autre
part, que le juge puisse

- 11 - statuer sur la prétention litigieuse, fondée sur le droit fédéral (TF 5A_397/2015 du 23
novembre 2015 consid. 6.1 et les références citées). S’agissant de la fixation d’une
contribution d’entretien, il appartient en principe au créancier de prouver la capacité
économique du débiteur ; en revanche, le fardeau de la preuve des conditions de la
modification de la contribution d’entretien revient à l’époux qui s’en prévaut (TF
5A_96/2016 du 18 novembre 2016 consid. 3.1 ; Simeoni, op. cit., n. 96 ad art. 129 CC et les
références citées). 4.1.3 En l’espèce, l’appelant n'a rien allégué en ce qui concerne ses
charges autres que les primes de son assurance-maladie, alors même que c’est à lui
qu’incombait le fardeau de l’allégation et de la preuve à cet égard. Il ne saurait dans ces
conditions se prévaloir des pièces produites à l'appui de sa demande d'assistance judiciaire,
d'autant que ces pièces, qui n'ont pas été produites à l'appui d'un quelconque allégué, n'ont
pas été communiquées à sa partie adverse, qui n'a pas pu se déterminer à leur sujet. Celle-ci



n'avait d'ailleurs pas à le faire, faute d'allégués. C’est dès lors en vain que l’appelant
soutient avoir établi ses charges incompressibles. 4.2 Les considérations que l'appelant tire
des faits prétendus – mais non établis – concernant ses charges sont de toute manière
erronées. Il affirme en effet que son minimum vital s'élèverait à 3'457 fr. 80. Il y inclut
toutefois un montant de base pour un couple marié de 1'700 fr., alors qu'il faudrait
évidemment réduire cette somme de moitié – puisqu'il s'agit d'établir le minimum vital de
l'intéressé, non celui de son épouse. Le montant de base pour un enfant de plus de 10 ans –
de 600 fr. – qu'il inclut dans son calcul n'y a pas davantage sa place, pour la même raison.
Cela étant, même en tenant compte, comme le voudrait l'appelant, d'une participation au
loyer de 600 fr. et de frais de santé non remboursés de 250 fr. – ce qu'il n'y a aucune raison
de faire, ces frais n’ayant été ni allégués ni prouvés –, on obtiendrait un minimum vital de
1'979 fr. 80 (850 fr. de montant de base + 279 fr. 80 de primes d’assurance maladie + 600

- 12 - fr. de participation au loyer + 250 fr. de frais de santé), et non de 3'457 fr. 80. Partant,
contrairement à ce que soutient l’appelant, ses revenus couvrent son minimum vital, même
en faisant abstraction – ce qu’il n’y a pas lieu de faire (cf. infra consid. 5.2.2) – de la rente
complémentaire qu’il perçoit pour son fils, sa rente de vieillesse s’élevant à elle seule à un
montant, non contesté, de 2'246 fr. par mois. 5. 5.1 Au demeurant, l’argumentation
elle-même selon laquelle le revenu de l’appelant serait inférieur à son minimum vital – qui,
comme on l’a vu, se révèle fausse – n’est pas pertinente. En effet, ce qu’il incombait à
l’appelant d’établir était que sa situation financière se serait péjorée depuis le jugement en
modification de jugement de divorce du 1er juillet 2014. A cet égard, l’appelant n’a invoqué
que deux arguments. 5.2 5.2.1 5.2.1.1 Il fait d’abord valoir une péjoration de sa situation
résultant du fait qu’il a dû payer à l’intimée l’arriéré de pension arrêté dans la convention du
1er juillet 2014. 5.2.1.2 Sur ce point, on peut se contenter de renvoyer aux motifs du
jugement entrepris, à savoir, en substance, que l’appelant ne peut pas se prévaloir d’une
situation financière défavorable du fait de l’utilisation de ses fonds de prévoyance –
respectivement de ceux de son épouse – pour amortir l’arriéré de pensions dû à l’intimée,
dès lors que c’est par sa faute que ledit arriéré avait été accumulé. Il convient d’ajouter qu'il
est illogique de demander la modification d'un jugement de divorce en faisant valoir que sa
situation se serait péjorée en raison du paiement de la contribution d'entretien prévue par ce
même jugement. On doit en effet partir du principe que les ressources du débirentier, au
moment du jugement, lui permettaient précisément de payer la contribution qui y était alors
fixée.

- 13 - La pièce n° 5 produite en deuxième instance – soit des commandements de payer
relatifs à la contribution due et un acte de défaut de biens à la suite d'une saisie – ne change
rien à ce constat. 5.2.2 5.2.2.1 L’appelant soutient en outre qu’à compter de la majorité de
son fils L.________ – intervenue le [...] –, il n’aurait plus droit à la rente AVS pour enfant.
5.2.2.2 Les premiers juges ont considéré qu'à sa majorité, L.________ poursuivrait une
formation, l’appelant conservant son droit à la rente complémentaire pour enfant, ou alors
qu’il serait en apprentissage et que son revenu compenserait la perte de ladite rente.
L'appelant fait valoir que son fils est entré en apprentissage mais ne réalise qu'un revenu de
50 fr. par mois. Il n'avait toutefois rien allégué de tel en première instance, de sorte que son
argumentation repose sur un fait nouveau, dont il n'y a pas lieu de tenir compte,
conformément à l'article 317 al. 1 CPC. A cet égard, l'appelant soutient qu'il ne pouvait
alléguer ces faits dès lors que l'apprentissage de L.________ aurait débuté au mois d'août
2017 et que la demande a été déposée en septembre 2016. Il n’en demeure pas moins que de



tels faits pouvaient être introduits, même après les débats principaux, dans la mesure où ils
répondaient aux exigences de l'art. 229 al. 1 let. a CPC (JdT 2014 III 211 précité). 5.2.2.3
5.2.2.3.1 Enfin, il vaut encore la peine de relever que ce moyen est totalement infondé pour
les motifs suivants. 5.2.2.3.2 Aux termes de l'art. 22 al. 1, première phrase, LAVS (Loi
fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants du 20 décembre 1946 ; RS 831.10]), les
personnes auxquelles une rente de vieillesse a été allouée ont droit à une rente pour chacun
des enfants qui, au décès de ces personnes, auraient droit à une rente d'orphelin. Selon l'art.
25 al. 5

- 14 - LAVS, qui porte sur les rentes d'orphelin, pour les enfants qui accomplissent une
formation, le droit à la rente s'étend jusqu'au terme de cette formation, mais au plus jusqu'à
l'âge de 25 ans révolus. Le Conseil fédéral peut définir ce que l'on entend par formation.
L'art. 49 bis RAVS (règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants du 31 octobre 1941 ;
RS 831.101) prévoit qu'un enfant est réputé en formation lorsqu'il suit une formation
régulière reconnue de jure ou de facto à laquelle il consacre la majeure partie de son temps
et se prépare systématiquement à un diplôme professionnel ou obtient une formation
générale qui sert de base en vue de différentes professions (al. 1). Sont également
considérées comme formation les solutions transitoires d'occupation telles que les semestres
de motivation et les préapprentissages, les séjours au pair et les séjours linguistiques, pour
autant qu'ils comprennent une partie de cours (al. 2). L'enfant n'est pas considéré en
formation si son revenu d'activité lucrative mensuel moyen est supérieur à la rente de
vieillesse complète maximale de I'AVS (al. 3). La rente complémentaire pour enfant a pour
fonction de faciliter l'obligation d'entretien de la personne invalide ou au bénéfice d'une
rente AVS, singulièrement de compenser les éléments du revenu perdus à la suite de la
survenance du risque assuré (âge ou invalidité) et destinés à l'entretien de l'enfant (ATF 142
V 226). La jurisprudence constante, reprise par la pratique administrative, a conféré une
acception large à la notion de formation. On entend par formation, au sens de l'art. 25 al. 5
LAVS, toute activité qui a pour but de préparer d'une manière systématique à une future
activité lucrative et pendant laquelle l'assuré ne touche aucun salaire ou alors, compte tenu
du caractère de cette activité qui est avant tout celui d'une formation, un revenu
sensiblement inférieur à celui qu'un travailleur qualifié percevrait dans les mêmes
circonstances ou dans la même branche (ATF 109 V 105 consid. 1a et les références ; TFA
H 354/01 du 20 février 2002, consid. 2a ; TFA A.B. du 9 décembre 1976, reproduit in RCC
1977 p. 280,

- 15 - consid. 1). Cette notion comprend non seulement la formation visant une profession
déterminée (formation professionnelle au sens étroit), mais également la préparation à
l'exercice d'une profession sans diplôme ainsi que la formation qui, ne visant pas a priori
une profession déterminée, constitue une base générale pour un certain nombre de
professions ou une formation générale, comme la maturité fédérale (ATF 108 V 56 consid.
3c ; TFA H 354/01 du 20 février 2002, consid. 2a, Casso 7 janvier 2011, AVS 40/10 -
7/201). 5.2.2.3.3 Il résulte de ce qui précède que l’appelant continue de percevoir sa rente
complémentaire pour enfant, dès lors que, selon ce qu’il allègue en appel, son fils est en
apprentissage et gagne moins que le montant d’une rente maximale AVS (art. 43bis al. 3
RAVS, précité). 5.3 En définitive, on ne peut que rejoindre l'appréciation des premiers
juges. L’appelant n'a établi aucune péjoration de sa situation, ni même aucun changement,
depuis que le jugement du 1er juillet 2014 dont il requiert la modification a été rendu ; la
pièce nouvelle n° 5, soit un devis de son dentiste, n'est pas suffisante à cet égard. L’appelant



n'a d'ailleurs pas établi quelles étaient ses revenus et ses charges au 1er juillet 2014, de sorte
qu’il lui est difficile de prétendre que sa situation financière se serait modifiée depuis lors. Il
est tout au plus établi qu'il n'avait déjà à ce moment-là pas d'autre ressource que ses rentes
AVS (cf. le préambule de la convention), lesquelles continuent de lui être versées. 6. 6.1 Au
vu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté selon le mode procédural de l’art. 312 al. 1
CPC et le jugement entrepris confirmé. 6.2 Les frais judiciaires de deuxième instance de
l'appelant, qui succombe, sont arrêtés à 600 fr. (art. 106 al. 1 CPC, 63 al. 1 TFJC [tarif des
frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]) et laissés provisoirement à la
charge de l’Etat (art. 122 al. 1 let. b et 123 CPC).

- 16 - 6.3 Le conseil de l'appelant, Me Gilles Miauton, a droit à une rémunération équitable
pour ses opérations et débours dans la procédure d’appel (art. 122 al. 1 let. a CPC). Cette
avocat a produit, en date du 11 avril 2018, une liste des opérations faisant état de 2 heures et
40 minutes de travail consacré à cette procédure, ainsi que des débours s’élevant à 23 fr. 80.
Compte tenu de la nature de la cause et de ses difficultés en fait et en droit ainsi que des
opérations effectuées, la durée du temps de travail indiquée apparaît adéquate. Au tarif
horaire de 180 fr. (art. 2 RAJ [règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du 7
décembre 2010 ; RSV 211.02.3]), l’indemnité d’office due à Me Gilles Miauton doit ainsi
être arrêtée à 480 fr. (2h40 x 180 fr.) pour ses honoraires, plus 36 fr. 50 de TVA au taux de
7.7%, ainsi que 25 fr. 80, TVA comprise, pour ses débours (24 fr. + 1 fr. 80), soit une
indemnité totale de 542 fr. 30. Le bénéficiaire de l’assistance judiciaire est, dans la mesure
de l’art. 123 CPC, tenu au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité de son
conseil d’office mis à la charge de l’Etat. 6.4 Il n'y a pas lieu à l'allocation de dépens,
l'intimée n'ayant pas été invitée à se déterminer.
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